
 

AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 
Avenant du 19 

septembre 
2012 relatif au 
droit syndical 

CCN de la 
pharmacie 
d’officine 

 
Type 

d’activité 
syndicale 

 
 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 1er 
 
 

5.3 

Participation 
aux réunions 
statutaires. 
 
 

 

Des autorisations d'absence non rémunérées seront accordées, sur 
préavis d'au moins 1 semaine, sauf urgence, aux salariés devant 
assister aux réunions statutaires des organisations syndicales, sur 
présentation de documents écrits émanant de celles-ci. Les 
organisations de salariés s'engagent à n'user de cette faculté que dans 
la mesure où ces réunions ne pourraient avoir lieu en dehors des heures 
de travail. 

 

Article 1er 

 
5.2 

 

Commissions 
paritaires 
nationales. 

Des autorisations d'absences rémunérées seront accordées, sur 
justificatif, aux salariés appelés à siéger ès qualités dans les 
commissions, sous-commissions ou groupes de travail paritaires 
constitués d'un commun accord entre les parties signataires et 
régulièrement convoqués, sous réserve d'en prévenir leur employeur 1 
semaine au moins avant la date prévue, sauf urgence. 

 

Article 1er 
 

5.4 

 

Des autorisations d'absences rémunérées seront accordées, sur 
justificatif, aux salariés appelés à siéger ès qualités dans les comités de 
gestion des organismes de retraite et de prévoyance ou de formation, 
sous réserve d'en prévenir leur employeur 1 semaine au moins avant la 
date prévue, sauf urgence. 
 

 

5.5. Les absences prévues aux paragraphes 5.2 ,5.3 et 5.4 compteront comme temps 
de travail effectif, notamment pour le calcul de la durée des congés payés et 
l'application des avantages liés à l'ancienneté, ainsi que pour l'ensemble des autres 
droits résultant pour l'intéressé de son contrat de travail. 
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